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n° 189 083 du 29 juin 2017 

dans l’affaire X/ VII 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : au X 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VII
ème

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 janvier 2017, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation d’une interdiction d’entrée, prise le 30 décembre 2016. 

  

Vu le titre I
er

 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 février 2017 convoquant les parties à l’audience du 5 avril 2017. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. SORCE loco Me H. MICHEL, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Mes D. MATRAY et J. MATRAY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 7 avril 1990, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard 

du requérant. 

 

1.2 Le 12 septembre 1990, la partie défenderesse a pris un arrêté ministériel de renvoi, à l’égard du 

requérant. 

 

1.3 Le 22 juillet 2009, le requérant a été condamné par le Tribunal correctionnel d’Arlon à un an 

d’emprisonnement pour vol et port public de faux nom. 

 

1.4 Le 25 mars 2011, le requérant est libéré sous conditions et la partie défenderesse prend un ordre de 

quitter le territoire (annexe 13), à l’égard du requérant. 

 

1.5 Le 12 août 2016, le requérant a été arrêté et placé en détention le 13 août 2016.  
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1.6 Le 17 août 2016, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) et une 

interdiction d’entrée (annexe 13sexies), à l’égard du requérant. Le dossier administratif ne permet pas 

de déterminer si ces décisions ont été notifiées au requérant. 

 

1.7 Le 30 décembre 2016, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) et 

une interdiction d’entrée (annexe 13sexies), à l’égard du requérant. Cette interdiction d’entrée, qui lui a 

été notifiée le même jour, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est assortie 

d'une interdiction d'entrée, parce que : 

1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire 

 

L'intéressé n'a pas d'adresse officielle en Belgique. 

L'intéressé ne s'est pas présenté devant les autorités belges pour signaler sa présence. 

 

L'intéressé s'est rendu coupable de vol avec effraction, escalade, fausses clefs-port public de faux nom 

faits pour lesquels il a été condamné le 22.07.2009 par le Tribunal Correctionel [sic] d'Arlon à une peine 

d'un an de prison avec arrestation immédiate. 

L'intéressé a été placé sous mandat d'arrêt le 13/08/2016 pour infraction à la loi sur les stupéfiants. Faits 

pour lesquels il peut être condamné. 

Eu égard à l'impact social de ces faits, on peut conclure que l'intéressé(e), par son comportement, est 

considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de trois ans, parce que : 

 

L'intéressé a déclaré dans le formulaire droit d'être entendu rempli le 17/08/2016 qu'il n’a pas de famille 

en Belgique. L'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales n'est donc pas applicable. 

 

L'intéressé s'est rendu coupable de vol avec effraction, escalade, fausses clefs-port public de faux nom 

faits pour lesquels il a été condamné le 22.07.2009 par le Tribunal Correctionel [sic] d'Arlon à une peine 

d'un an de prison avec arrestation immédiate. 

L'intéressé a été placé sous mandat d'arrêt le 13/08/2016 pour infraction à la loi sur les stupéfiants. Faits 

pour lesquels il peut être condamné. 

Eu égard à l'impact social de ces faits, on peut conclure que l'intéressé(e), par son comportement, est 

considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L'intéressé n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l'ordre public. 

Considérant l'ensemble de ces éléments, l'intérêt du contrôle de l'immigration et la protection de l'ordre 

public, une interdiction d'entrée de 3 ans n'est pas disproportionnée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 1, 3°, et 74/11 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, des articles 1 et 2 de la directive 2008/115/CE du Parlement européen 

et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les 

États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après : la directive 

2008/115), du « principe audi alteram partem », du « droit d'être entendu », du « respect des droits de la 

défense » et du « principe de minutie ». 

 

2.1.1 A l’appui notamment d’un premier grief, elle rappelle le contenu de la directive 2008/115 et 

soutient que cette directive « limite donc son champ personnel, en excluant les personnes jouissant du 

droit communautaire à la libre circulation, s'appliquant donc aux seuls ressortissants de pays tiers. 
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[…] ». Elle précise alors que « le requérant dispose d'un titre de séjour valide en France fondé sur une 

procédure de regroupement familial, dès lors qu'il est : […] Père d'un enfant âgé de 23 ans ayant la 

nationalité française et résidant en France ; […] Fils de parents ayant tous deux la nationalité française 

avec lesquels le requérant est domicilié en France ; […] Frère ainé d'une sœur ayant la nationalité 

française et résidant en France ; […] » et en conclut que le requérant « ne peut dès lors être qualifié de 

ressortissant de pays tiers au sens de la directive retour 2008/115 […] ». Elle ajoute que « l'interdiction 

d'entrée fondée sur la directive retour ne s'appliqu[e] qu'aux ressortissants de pays tiers tels que définis 

par l'article 1
er

 § 3 de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-dire « toute personne qui n'est ni citoyen de 

l'Union, ni une personne jouissant du droit communautaire à la libre circulation », tel le membre de la 

famille du citoyen européen ; Le requérant n'étant dès lors pas concerné par le champ d'application 

personnel de la directive retour 2008/115, la décision attaquée de la partie défenderesse qui se fonde 

sur l'article 74/11 § 1
er

 alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, lequel a été inséré par l'article 18 de la loi 

du 19 janvier 2012, transposant la directive retour 2008/115, est partant illégale ; […] ». 

 

2.1.2 A l’appui notamment d’un deuxième grief, la partie requérante fait état de considérations 

théoriques relatives au droit d’être entendu et au devoir de minutie et fait valoir que « le requérant n'a 

jamais été entendu par la partie défenderesse, que ce soit par rapport à la décision d'éloignement ou à 

la décision attaquée d'interdiction d'entrée ; Le formulaire « droit d'être entendu » rempli par le requérant 

le 17/08/2016 ne peut être considérée [sic] comme étant le respect d'une audition préalable à la 

décision d'interdiction d'entrée qui lui a été notifiée dès lors que selon le Conseil d'Etat, la circonstance 

que le point de vue de l'intéressé ait pu être exposé au sujet de l'ordre de quitter le territoire ne suppose 

pas qu'un point de vue ait été exprimé quant à l'interdiction d'entrée, alors qu'il s'agit d'actes distincts 

justifiés par des motifs différents. […] », et cite une jurisprudence du Conseil d’Etat. Elle ajoute que « le 

fait de compléter ce formulaire ne pourrait être considéré comme suffisant pour admettre que le droit 

d'être entendu du requérant ait été respecté ; […] » et se réfère à une jurisprudence du Conseil du 

contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil). 

 

Elle soutient également que « Toutefois, pour tirer argument de la violation du droit d’être entendu 

encore faut-il que le requérant démontre que ce droit n’est pas seulement théorique, mais que le respect 

de celui-ci aurait eu un effet utile dans la présente cause […]. En l’occurrence, le requérant est domicilié 

à […] en France, soit à la frontière franco-belge ; Ainsi, rien que de par la localisation de son domicile, la 

décision attaquée porte un préjudice réel au requérant, tant dans son principe que dans sa durée ; A 

titre d'exemple, le requérant exerce une profession de peintre en bâtiment au sein de l'entreprise [B.] 

dont le siège social est situé à [...] ; Dans le cadre de sa profession, il est plus que probable que le 

requérant soit régulièrement amené à travailler sur des chantiers situés en Belgique ou à tout le moins à 

transiter sur le territoire belge ; En effet l'article 6 de son contrat de travail stipule : « Le lieu de travail est 

situé à […] et environ » […] ; En refusant d'aller travailler sur des chantiers situés en Belgique ou de 

simplement transiter par la Belgique, le requérant risquerait fortement de perde son emploi lui causant 

ainsi un préjudice réel ; Par ailleurs, les parents du requérant voyagent très régulièrement entre la 

France et le Maroc. Pour ce faire, ceux-ci prennent l'avion à partir d'aéroports belges (Charleroi ou 

Bruxelles) […], le requérant assurant dès lors les trajets allers retour du domicile familial jusqu'à 

l'aéroport dans la mesure où ces [sic] parents ne sont plus capables de se déplacer en voiture ; Enfin, 

comme il l'a été exposé dans les motifs de la décision attaquée, le requérant est inculpé dans un dossier 

de Monsieur le Juge d'Instruction du Luxembourg, Division Arlon, lequel est toujours à l'instruction ; 

Celui-ci devra donc nécessairement revenir régulièrement en Belgique tant pour préparer sa défense, 

que pour être à nouveau auditionner [sic], que pour comparaitre lors du procès à intervenir ; Ainsi, le 

requérant démontre que l'interdiction d'entrée lui cause un réel préjudice, tant dans son principe que 

dans sa durée, et que ces divers éléments auraient pu être portés à la connaissance de la partie 

défenderesse si celle-ci avait respecté le droit d'être entendu du requérant et que cela aurait 

certainement impacté la décision attaquée, ne serait-ce que par rapport à la durée de l'interdiction 

prononcée ; Dans la mesure où la partie défenderesse n'a pas respecté le droit d'être entendu du 

requérant et que ce dernier démontrer l'effet utile de ce droit, la décision prise par l'Etat Belge est 

illégale ; […] ». 

 

 

 

3. Discussion 
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3.1 A titre liminaire, sur le premier grief, le Conseil observe que la partie requérante reproche à la partie 

défenderesse d’avoir pris la décision attaquée, à savoir une « interdiction d’entrée fondée sur la 

directive retour », laquelle « ne s’appliqu[e] qu’aux ressortissant de pays tiers tels que définis par l'article 

1
er

 § 3 de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-dire « toute personne qui n'est ni citoyen de l'Union, ni une 

personne jouissant du droit communautaire à la libre circulation » […] » et soutient que le requérant « ne 

peut […] être qualifié de ressortissant de pays tiers au sens de la directive retour 2008/115 ». 

 

Or, force est de constater que la partie requérante n’établit pas être fondée à contester l’application des 

dispositions de la directive 2008/115, dès lors que celle-ci stipule, en son article 2.1 que « La présente 

directive s’applique aux ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier sur le territoire d’un État 

membre ».   

 

D’une part, le requérant ne conteste pas qu’il est en séjour irrégulier en Belgique. 

 

D’autre part, l’article 3.1) de la directive 2008/115 définit le « ressortissant d’un pays tiers » comme étant 

« toute personne qui n’est ni un citoyen de l’Union au sens de l’article 17, paragraphe 1, du traité ni une 

personne jouissant du droit communautaire à la libre circulation, telle que définie à l’article 2, point 5), du 

code frontières Schengen ».  

L’article 20 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (ancien article 17 du Traité instituant 

la Communauté européenne) précise, en son point 1, que « Il est institué une citoyenneté de l'Union. 

Est citoyen de l'Union toute personne ayant la nationalité d'un État membre. La citoyenneté de l'Union 

s'ajoute à la citoyenneté nationale et ne la remplace pas. » et l’article 2, point 5) du Règlement (CE) N° 

562/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 établissant un code communautaire 

relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes (code frontières Schengen) définit 

les « personnes jouissant du droit communautaire à la libre circulation » comme « a) les citoyens de 

l'Union, au sens de l'article 17, paragraphe 1, du traité, ainsi que les ressortissants de pays tiers 

membres de la famille d'un citoyen de l'Union exerçant son droit à la libre circulation, auxquels 

s'applique la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au 

droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur 

le territoire des États membres » et « b) les ressortissants de pays tiers et les membres de leur famille, 

quelle que soit leur nationalité, qui, en vertu d'accords conclus entre la Communauté et ses États 

membres, d'une part, et ces pays tiers, d'autre part, jouissent de droits en matière de libre circulation 

équivalents à ceux des citoyens de l'Union ». 

 

Le requérant ne possède pas la nationalité d’un Etat membre et il n’établit nullement qu’un des 

membres de sa famille, de nationalité française, aurait fait usage de son droit à la libre circulation, 

condition d’application de la directive 2004/38 précitée, ou qu’il soit visé par l’article 2, point 5), b) du 

Code frontières Schengen. 

 

Partant, la partie requérante n’établit pas que le requérant ne relèverait pas du champ d’application de 

la directive 2008/115. 

 

3.2 Sur le deuxième grief, le Conseil rappelle que l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

lequel est fondé l’acte attaqué porte, en son paragraphe premier, que : 

 

« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à 

chaque cas. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants: 

1° Lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire […] ». 

 

Il rappelle également que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de la prise 

d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, 

de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ». 
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Enfin, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.3.1 Sur le second grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir entendu le requérant, le Conseil 

observe qu’il découle du principe général de minutie qu’« Aucune décision administrative ne peut être 

régulièrement prise sans que son auteur ait, au préalable, procédé à un examen complet et détaillé des 

circonstances de l’affaire sur laquelle il entend se prononcer. Ce principe, qui correspond à un devoir de 

prudence et de minutie, oblige dès lors l'autorité à effectuer une recherche minutieuse des faits, à 

récolter tous les renseignements nécessaires à la prise de décision et à prendre en considération tous 

les éléments du dossier, afin de pouvoir prendre la décision en pleine connaissance de cause, après 

avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas d'espèce » (arrêt CE n° 

221.713 du 12 décembre 2012), d’une part, et que le principe audi alteram partem impose à 

l'administration qui désire prendre une mesure grave contre un administré d'entendre ce dernier pour lui 

permettre de faire valoir ses observations quant à ladite mesure; que ce principe rencontre un double 

objectif : permettre à l'autorité de statuer en pleine et entière connaissance de cause et permettre à 

l'administré de faire valoir ses moyens compte tenu de la gravité de la mesure que ladite autorité 

s'apprête à prendre à son égard (arrêts C.E. n° 197.693 du 10 novembre 2009, C.E. n° 212.226 du 24 

mars 2011, C.E. n°218.302 et 218.303 du 5 mars 2012), d’autre part. Si « Le droit d’être entendu ne 

suppose […] pas nécessairement une véritable audition, la transmission d’observations écrites 

rencontre les exigences du principe audi alteram partem » (P.GOFFAUX, Dictionnaire élémentaire de 

droit administratif, Bruxelles, Bruylant, 2006, p. 29 ; C.E., 26 mars 1982, n° 22.149 et C.E. 27 janvier 

1998, n° 71.215), le Conseil d’Etat précise quant à ce que l’administration « […] doit, à tout le moins, 

informer l'intéressé de la mesure envisagée et lui donner la possibilité de s'expliquer » (en ce sens, C.E. 

n° 203.711 du 5 mai 2010). 

 

3.3.2 La décision attaquée est un interdiction d’entrée sur le territoire belge durant trois ans. Une telle 

décision cause nécessairement grief à son destinataire.  

 

3.3.3 En l’espèce, le Conseil observe qu’en termes de requête, la partie requérante a fait valoir que « le 

requérant n'a jamais été entendu par la partie défenderesse, que ce soit par rapport à la décision 

d'éloignement ou à la décision attaquée d'interdiction d'entrée ; Le formulaire « droit d'être entendu » 

rempli par le requérant le 17/08/2016 ne peut être considérée [sic] comme étant le respect d'une 

audition préalable à la décision d'interdiction d'entrée qui lui a été notifiée dès lors que selon le Conseil 

d'Etat, la circonstance que le point de vue de l'intéressé ait pu être exposé au sujet de l'ordre de quitter 

le territoire ne suppose pas qu'un point de vue ait été exprimé quant à l'interdiction d'entrée, alors qu'il 

s'agit d'actes distincts justifiés par des motifs différents. […] ». 

 

Le Conseil observe qu’il ne ressort pas du dossier administratif que la partie défenderesse ait donné la 

possibilité au requérant de faire connaître son point de vue avant l’adoption de l’acte attaqué. Il ressort 

par ailleurs de la requête que, si cette possibilité lui avait été donnée, le requérant aurait fait valoir, 

notamment, qu’il est domicilié à la frontière franco-belge, qu’il est « régulièrement amené à travailler sur 

des chantiers situés en Belgique » dans le cadre de son travail, que ses parents « voyagent très 

régulièrement entre la France et le Maroc. Pour ce faire, ceux-ci prennent l'avion à partir d'aéroports 

belges (Charleroi ou Bruxelles) […], le requérant assurant dès lors les trajets allers retour du domicile 

familial jusqu'à l'aéroport dans la mesure où ces [sic] parents ne sont plus capables de se déplacer en 

voiture » et que le requérant « est inculpé dans un dossier de Monsieur le Juge d'Instruction du 

Luxembourg » et devra ainsi « revenir régulièrement en Belgique tant pour préparer sa défense, que 

pour être à nouveau auditionner [sic], que pour comparaitre lors du procès à intervenir ». 

 

Sans se prononcer sur ces éléments, le Conseil ne peut que constater qu’en ne donnant pas à la partie 

requérante la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue avant 
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l’adoption de l’acte attaqué, qui constitue une décision susceptible d’affecter de manière défavorable 

ses intérêts, la partie défenderesse n’a pas respecté le droit à être entendu du requérant. 

 

3.3.4 L’argumentation de la partie défenderesse, développée sur ce point dans la note d’observations, 

selon laquelle « [q]uant aux éléments relatifs à sa situations personnelle qu’elle aurait pu faire valoir, 

exposés en termes de recours, la partie défenderesse relève que 

- La sœur de la partie requérante pourra conduire ses parents aux différents aéroports de Belgique ; 

- Le contrat de travail de la partie requérante est un contrat à durée déterminée, qui a commencé le 

19/12/2016 et se terminera le 30/04/2017 ; 

- Si la partie requérante doit comparaître dans le cadre des dossiers pénaux pour lesquels elle est 

toujours inculpée en Belgique, elle pourra demander la levée de la mesure auprès de l’ambassade 

belge en France. […] », ne peut être suivie, dans la mesure où elle tend à justifier a posteriori la 

décision attaquée, ce qui ne peut être admis en vertu du principe de légalité. 

 

3.3.5 S’agissant de l’argumentation de la partie défenderesse relative au « procès-verbal » d’audition du 

17 août 2016, selon laquelle « la partie défenderesse constate, à la lecture du procès-verbal de son 

audition du 17 août 2016, que la partie requérante a été entendue et qu’elle n’a fait valoir, à aucun 

moment, des éléments militant contre son retour en France », le Conseil rappelle que l’interdiction 

d’entrée est un acte ayant une portée juridique propre qui ne se confond pas avec celle de l’ordre de 

quitter le territoire, même si elle peut être qualifiée de mesure accessoire par rapport à un ordre de 

quitter le territoire. Le Conseil d’Etat a précisé que « L’objet de ces décisions est différent. Il en est de 

même des motifs justifiant leur adoption. En conséquence, l’interdiction d’entrée cause un grief distinct 

de celui résultant de l’ordre de quitter le territoire. La décision de retour contraint l’étranger à s’éloigner 

de la Belgique et l’interdiction d’entrée l’empêche d’y revenir. En outre, l’importance du grief, causé par 

l’interdiction d’entrée, dépend de la durée pour laquelle elle est imposée. […] » (arrêt du Conseil d’Etat, 

arrêt n° 233.257 du 15 décembre 2015). La circonstance que, le 17 août 2016, le requérant ait été 

entendu au sujet d’un ordre de quitter le territoire, soit un peu plus de 4 mois avant la prise de l’acte 

attaqué, n’implique pas qu’il ait, de ce fait, exprimé également son opinion à propos de l’interdiction 

d’entrée. Le Conseil observe à cet égard que le « questionnaire » du 17 août 2016 mentionne 

expressément « Vous êtes interrogés [sic] parce que vous êtes en séjour illégal et parce que vous êtes 

en ce moments incarcéré en prison. C’est pourquoi vous allez recevoir un ordre de quitter le territoire 

(avec maintien ou non) en vue de votre éloignement vers votre pays d’origine ou vers un autre pays 

[…] », ne faisant aucune mention d’une éventuelle interdiction d’entrée. S’il peut être admis que le droit 

d’être entendu du requérant a été respecté dans le cadre de la délivrance d’un ordre de quitter le 

territoire, il ne peut pour autant en être déduit qu’il a, par la même occasion, été entendu, de manière 

utile et effective, à l’égard de l’interdiction d’entrée prise ensuite à son égard. Dès lors que l’interdiction 

d’entrée était de nature à affecter de manière défavorable et distincte de l’ordre de quitter le territoire les 

intérêts du requérant, son droit à être entendu impliquait que la partie défenderesse l’invite à exposer 

également son point de vue au sujet de cette interdiction avant de l’adopter (voir, en ce sens, arrêt du 

Conseil d’Etat, arrêt n° 233.257 du 15 décembre 2015). 

 

3.4 Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est, en son deuxième grief, fondé et suffit à 

l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du 

moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

L’interdiction d’entrée, prise le 30 décembre 2016, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juin deux mille dix-sept par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 


